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LE GIP CAFÉS CULTURES VU PAR...

La démarche est toute simple, au moyen du site internet dédié. 
Musique (à 90 %) mais aussi théâtre, danse, cirque... tous les genres 
sont concernés, sans considération artistique ou esthétique du 
spectacle programmé. Si les critères sont remplis, le Gip verse l'aide 

en quelques jours. Quelques chiffres :

74
collectivités

2 500 
établissements

32 500
spectacles soutenus

Le Gip Cafés Cultures a été créé, en avril 2015, à l'initiative des 
organisations professionnelles représentatives des cafés, hôtels et 
restaurants, ainsi que des syndicats d'artistes, du ministère de la 
Culture et de la Communication, et des collectivités territoriales. 

Concrètement, le Gip Cafés Cultures est un fonds d'aide abondé par 
l’ État et des collectivités territoriales (communes, communautés de 

communes, départements, régions). 

Quand un spectacle est organisé, l'employeur déclare les artistes au Quand un spectacle est organisé, l'employeur déclare les artistes au 
Guso (guichet unique du spectacle occasionnel mis en œuvre par Pôle 
Emploi) et il peut alors demander au Gip de prendre en charge une 
partie de la masse salariale, comprise entre 39 % et 65 % selon le 
nombre de salariés (à partir de deux artistes, le salaire d'un technicien 

peut aussi être financé). 

Le maillage des lieux culturels, en France, est merveilleusement 
dense lorsque l’on considère les bars, cafés et restaurants, souvent 

premières scènes des artistes en devenir. 

Si la rémunération au chapeau (au mieux) a longtemps été de mise, 
depuis 2015, la création du Gip Cafés Cultures et son fonds d’aide 
abondé par les collectivités territoriales et le Ministère de la Culture 

change la donne. 
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